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REVUE MILITAIRE SUISSE
S° 4. Lausanne, le 18 Fevrier 1876. XXle Annde.
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REVUES DE LANDWEHR
L'ordre general suivant a öle rendu pour la formalion des nouveaux corps de

iroupes de la landwehr, en dale du 7 janvier 1876 :

I. Rassemblement des troupes. Dans le mois de mars au plus lanl, l'infanlerie
de la landwehr sera appelee ä une revue du personnel qui aura lieu, par

compagnie, dans les arrondissements de recrutement et qui durera un jour.
Jusqu'au 15 mai au plus lard, l'infanlerie sera reunie de la möme maniere une

seconde fois.
Les etats-majors des bataillons de fusiliers seronl appeles avec la premiere

compagnie du balaillon.
Les carabiniers, la cavalerie, l'ariillerie (celle derniöre pour aulant qu'elle n'a

pas döjä öle organisöe), et la troupe sanitaire, se röunironl ögalement par compagnie

ou par detachement, mais une fois seulement. (Par exception, la revue
d'organisation peut elre etendue ä deux jours.) Les officiers, sous-officiers el soldals

appartenant aux etats-majors des balaillons de carabiniers seront appelös avec
l'une des compagnies de carabiniers du canton dans lequel ils sont domiciliös.

Les officiers montes et la cavalarie entreront sans chevaux.
Le train de ligne doit ötre reuni avec Ies uniles de troupes.
Les jours et les lieux de rassemblement des troupes de la Confederalion seront

fixes et indiquös au Deparlement militaire federal el aux cantons par les chefs
d'armes et les chefs de division du Döpartement; les cantons pourvoient ä Texpe-
dition des ordres de marche.

Les jours et lieux de rassemblement des unites de troupes cantonales seront
fixes par les cantons qui en informeront immödiatement le Departement mililaire
födöral.

L'heure de rassemblement est fixöe ä 10 heures du matin au plus tard.
Les iroupes sonl soumises aux lois mililaires pönales aussi bien pour Tenlröe et

la sortie que pendanl la duree des revues elles-memes.
II. Ordres de marche. Les ordres de marche comprennent, dans loutes les

armes, ä l'exception de la cavalerie, les annöes 1832 ä 1843; dans la cavalerie Ies

annees 1852 ä 1845.
Les ordres de marche seront expedies par les cantons qui se serviront ä cet effet

des contröles de corps etablis dans l'intervalle. La troupe entrera avec son
armement personnel, son habillement el son equipement au complet.

Les corps entreront sans leur equipement de corps (exception chiffre VI ci-
apres).

Les officiers et sous-officiers se muniront de leurs brevels, lettres de nomination,

livrets de service ou autres certificais analogues.
HI. Subsistance, solde et logement. II ne sera delivre ni solde ni subsistance

pour les inspeclions d'un jour (arl. 217 de l'organisation mililaire). En revanche,
on paiera la solde et on fournira la subsistance en argent pour les inspeclions de
deux jours, s'il y a lieu. Les cantons pourvoient ä leurs frais an logement des

iroupes.
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